
Résolution présentée par la délégation de la 
 
Lituanie 
 
Thème   Droits politiques et sociaux 
 
Concerne  Instauration d’une organisation permettant un accueil plus efficace et plus    
                                       important des migrants 
 
L’Assemblée Générale, 
 
Constatant que la population de nombreuses régions mondiales est vieillissante car le taux de 

natalité est plus bas que celui de mortalité et que le taux de personnes âgées par 
rapport à la population active augmente,  

 
Observant qu’il y a un afflux très important de migrants en provenance de pays moins 

avancés en direction de pays industrialisés et que ces migrants ne sont pas, en 
grande partie, accueillis de manière optimale, 

  
Alarmée  par la situation instable et précaire dans laquelle certains migrants vivent, 
 
Soulignant que selon l’objectif 23 du Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et 

régulières rédigé par l’ONU, les pays doivent s’entraider concernant l’accueil du 
surplus de migrants et que l’objectif 18 du même Pacte souligne l’importance de la 
recherche de solutions inédites concernant l’accueil et la valorisation des migrants, 

 
Déplorant  que les rejets des migrants par la population locale soient basés sur la différence 

culturelle, l’attachement aux valeurs traditionnelles, le sentiment national et la 
crainte concernant l’intégration des migrants, 

 
Alertée par la nécessité de préserver la culture locale, surtout lorsqu’elle est minoritaire 

face aux flux migratoires, 
 
Relevant que l’origine des migrants n’interfère pas avec leur capacité de s’intégrer à la 

culture locale et que de nombreux migrants ont réussi leur intégration dans une 
société différente de la leur, 

 
Décide                     -     de créer une organisation internationale permettant de favoriser l'accueil de 

migrants et leur intégration grâce à une politique d’apprentissage de la langue, des 
coutumes et des institutions du pays d'accueil, afin d’éviter les chocs culturels, 

 
- d’apporter une formation suffisante aux migrants ou de valoriser celle qu’ils ont 

déjà acquise, dans l’objectif de les intégrer de manière optimale dans le domaine 
professionnel du pays d’accueil, 

 
- d’installer des centres d’accueil et de formation dans les plus grandes villes, en 

proportion de la population, afin de permettre un apprentissage linguistique, 



culturel et professionnel mais aussi, à l’aide des locaux, une intégration d’un point 
de vue social. 

 
 
Le texte français fait foi 
 


